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Catégorie
Initiative collective

Le prix Initiative collective est attribué à un organisme à but non lucratif, une association ou un 
regroupement de personnes dont l’implication a permis de contribuer de façon exceptionnelle au 
développement de son milieu et à l’amélioration du bien-être de la collectivité léonardoise. 

Critères d’admissibilité

	Une initiative collective est portée par :

- 	Un regroupement d’au moins 3 citoyens léonardois;

- 	Un organisme à but non lucratif du territoire léonardois qui implique des citoyens et/ou  
	 partenaires;

- 	Une table de concertation léonardoise;

- 	Une entreprise d’économie sociale léonardoise;

	Les activités prévues doivent se dérouler sur le territoire de Saint-Léonard;

	Si l’initiative est déjà en place, elle doit l’être depuis moins d’un (1) an;

	L’initiative doit se réaliser dans un délai de 12 mois suivant son acceptation.

Inscription

	Remplir le formulaire d’inscription du concours (disponible sur le site Internet de la CDEC 
	 Saint-Léonard).

	L’inscription doit être acheminée à la CDEC, avant le 17 février 2012, 17 h.  Il est possible  
	 de déposer votre candidature en personne ou de l’envoyer par la poste. 
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Dépôt du dossier

	Compléter et joindre les documents nécessaires au dépôt du dossier (voir liste de vérification).

	Notez qu’une rencontre avec les conseillers de la CDEC Saint-Léonard est possible avant cette date, sur  
	 rendez-vous seulement.

	Les dossiers dûment complétés doivent être fournis à la CDEC, avant le 17 février 2012, 17 h, par la poste  
	 ou en main propre.

Documents nécessaires à la demande de bourse (en 5 exemplaires)

	Formulaire d’inscription

	Présentation du projet comprenant notamment les éléments suivants :

-	 Contexte et description du besoin identifié; 

-	 Description de l’initiative (nature, lieu, durée, objectifs, etc.);

-	 Composition et expertise des promoteurs; 

-	 Description des produits, services ou activités prévus;

-	 Mobilisation suscitée par l’initiative sur le territoire léonardois;

-	 Retombées à court, moyen et long terme dans le milieu léonardois;

-	 Estimation du coût du projet (s’il y a lieu, citer les autres sources possibles de financement);

-	 Calendrier de réalisation;

-	 Tout autre renseignement que vous jugez pertinent.

Critères d’évaluation

	La pertinence de l’initiative (adéquation entre le besoin et les activités) 	 20 %

	Les promoteurs (compétences, expertise, motivation, etc.)	 20 %

	Les retombées dans le milieu	 20 %

	Réalisme de l’initiative (faisabilité)	 15 %

	La mobilisation autour de l’initiative	 10 %

	L’originalité et aspect innovateur de l’initiative 	 10 %

	Appréciation générale 	  5 %

 



Autres informations

	La CDEC Saint-Léonard, ni aucun de ses partenaires, ne peuvent être tenus responsables de la perte ou des  
	 dommages pouvant être causés à vos documents. Il est donc recommandé de ne pas joindre les originaux.

	Il est possible de venir récupérer vos documents, directement à la CDEC Saint-Léonard, en téléphonant  
	 au 514 256-6767. Vous avez jusqu’au vendredi 20 avril 2012 pour venir récupérer vos plans  
	 d’affaires.  À compter de cette date, la CDEC Saint-Léonard et ses partenaires se dégagent de toute  
	 responsabilité et détruiront les documents.

	La CDEC Saint-Léonard et ses partenaires se réservent le droit d’exiger de consulter les originaux des pièces  
	 justificatives.

	Le formulaire d’inscription doit comporter les signatures requises des promoteurs afin d’être considéré  
	 comme valide.

	Les projets doivent viser la mise en place du projet, au plus tard le 17 février 2013. Si le projet n’est pas  
	 démarré à cette date, la bourse sera annulée.

Coordonnées

Corporation de développement économique communautaire (CDEC) Saint-Léonard
6050, boul. des Grandes Prairies, bureau 101B
Saint-Léonard (Québec)  H1P 1A2

Tél. 514 256-6767
www.cdec-stleonard.ca

 


